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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS MEDIA MARKT « LUCKY KICK DECEMBRE 2015 » ARTICLE 1 La société Media Markt Saturn Belgium SA (ci-après « Media Markt »), inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le n°0477.140.426, RPM de Bruxelles, ayant son siège social à 1731 Zellik, Brusselsesteenweg 496 boîte 2, agissant pour et au nom de ses magasins participants Media Markt en Belgique et online sur www.mediamarkt.be (MMS Online Belgium SA), organise un Jeu-Concours gratuit (ci-après « le Jeu-Concours»), dont les conditions générales de participation sont précisées ci-dessous. La participation au Jeu Concours intervient dans les magasins participants. La participation au JeuConcours est possible via le site web www.mediamarkt.be. Pour organiser le Jeu-Concours, Media Markt utilise les services de Lucky Cycle SA (ci-après «LuckyCycle»), société anonyme de droit belge inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le n°0548 756 417, RPM de Bruxelles, ayant son siège social à Avenue Louise 380, 1050 Bruxelles. La participation au Jeu-Concours est sans incidence sur les garanties concédées sur les produits ainsi que sur le service après-vente. ARTICLE 2 Le Jeu-Concours se rapporte à tout achat d’un produit de la gamme DVD, Blu-ray, CD et vinyle (ci-après désigné « produit participant ») effectué dans les magasins participants. Tous les produits dans ces catégories participent. Le Jeu Concours est ouvert du 2 décembre 2015 (online à partir de 09h00) jusqu’au 8 décembre 2015 inclus (online jusque 23h59), aux heures d’ouverture des magasins participants. Media Markt a le droit de modifier unilatéralement la date de fin du jeu-concours. ARTICLE 3 La participation au Jeu-Concours est ouverte à toute personne (ci-après « le/les Participants ») remplissant les conditions suivantes : -



résidant en Belgique; avoir complété en magasin ou sur le webshop dans la période visée à l’Article 2 un achat de produit participant à l’action. Le jeu-concours n’est pas d’application sur les achats réalisés via l’application mobile. L’achat doit être entièrement payé.



Seule une participation par achat est admise. Seule la première participation est prise en compte. Seule une participation par article avec le même numéro de référence. Les Participants reconnaissent que leur achat n’est pas motivé, ni à titre principal, ni à titre accessoire, par l’espérance d’un gain résultant de leur participation au Jeu. La participation au jeu-concours n’est pas autorisée aux mineurs de moins de 18 ans. Sont exclus des Participants, le personnel de Media Markt, l’organisateur de ce concours, de LuckyCycle, de tous les collaborateurs directs ou indirects de ces sociétés, et de toute autre personne ayant collaboré à l’organisation du présent concours (ci-après collectivement « les Entités du Jeu-Concours »). Media Markt peut exclure à tout moment et à titre définitif un Participant, en cas de violation de l’une des conditions de participation, en cas de fourniture d’informations fausses telle que décrites par l’article 7 ou en cas d’abus, de tromperie ou de participation de mauvaise foi au Jeu-Concours.
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Pour participer au Jeu, le Participant doit utiliser un des navigateurs internet suivants dont la fonctionnalité JavaScript aura été préalablement activée : Firefox 26+, Internet Explorer 8+, Safari 5.1.7+ (Windows) et 6+ (Mac OS), Opéra 12 ou Chrome 32+. De même, les systèmes d’exploitation supportés sont : Windows Vista, Windows XP, Windows 8, Windows 10 et Mac OS 10.8+. A défaut, Media Markt décline toute responsabilité en cas de problèmes techniques rencontrés pour accéder au jeu-concours. La participation au Jeu-Concours n’implique aucune renonciation au droit légal de révocation de l’achat du ou des bien(s) et/ou service(s) composant le panier d’achat du participant. Toutefois l’exercice de ce droit entraînera automatiquement l’annulation de la participation au Jeu-Concours pour défaut d’objet. ARTICLE 4 La participation au Jeu-Concours doit avoir lieu dans les magasins participants entre les dates visées à l’Article 2. Seules les participations enregistrées entre ces dates seront admises. A l’achat d’un produit participant le client enregistre son achat dans l’application iPad mise à disposition aux caisses à cet effet, en remplissant ses données personnelles (nom, prénom, adresse, date de naissance, sexe). Pour un achat online le client doit obligatoirement complétés les champs indiqués. Le Participant se rend ensuite au Kiosk Lucky Kick mis en place en magasin pour l’action, indique les coordonnées personnelles complètes via l’application iPad (nom, prénom, +email, +GSM) encode ensuite le numéro de ticket de caisse dans cette même application. Pour un achat online, une fois son achat effectué, le Participant reçoit une invitation à participer au JeuConcours dans la page de confirmation de la commande. Le Participant doit répondre à une ou plusieurs questions faisant appel à sa sagacité, sa culture générale ainsi que sa connaissance des produits de Media Markt (ci-après « les Questions principales »). La participation au jeu-concours est gratuite mais n’est prise en compte qu’après paiement des produits achetés sur le site Media Markt. Le participant doit ensuite répondre à une ou plusieurs questions faisant appel à sa sagacité, sa culture générale ainsi que sa connaissance des produits de Media Markt (ci-après « les Questions principales »). Ce concours n’est pas un jeu de hasard au sens de la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs. Un tirage au sort permettra de départager les Participants qui auront répondu correctement aux questions principales. Ce tirage est effectué informatiquement, de manière instantané, aléatoire et sans intervention humaine. Chaque participation, ayant répondu correctement aux questions principales, donne une chance d’être remboursé du montant de son achat en produits participants. Les gagnants, ainsi que les perdants, sont informés en temps réel sur l’application iPad pour un achat en magasin et sur le webshop pour un achat online. L’organisation du jeu-concours peut toujours, pour des raisons de production ou de contenu, ou en raison de considérations de sécurité ou pour d’autres raisons de force majeure, annuler ou modifier un produit du jeu-concours. Media Markt se réserve toujours le droit d’exclure de la participation et du gain du prix les participants qui trichent, se livrent à des abus et au dol ou induisent en erreur ou dont on présume qu’ils se rendent coupables de l’un des actes mentionnés ci-dessus ou ci-après ou qui, d’une autre manière, violent l’une des dispositions du règlement.
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Pour les achats en ligne, on ne peut pas, pendant la période de l’action, avoir exercé le droit de révocation légal, pour participer. Si le droit de révocation est appliqué pendant ou même après la période de l’action, la participation est annulée automatiquement et le remboursement éventuel n’aura pas lieu ou ne sera pas réclamé. ARTICLE 5 – Remboursements des gagnants Les gagnants sont remboursés du montant total de leur achat en produits participants à concurrence d’un montant maximal de 350€. Sous réserve de ce montant maximal, le montant remboursé correspond au prix total des achats de produits participants TVAC excluant d’éventuelles réductions ou offres promotionnelles dont le participant a déjà pu bénéficier. En cas de gain, les montants gagnés seront versés par LuckyCycle par virement bancaire. A cette fin, le participant pourra fournir ses coordonnées bancaires (code IBAN) via un formulaire en ligne dans l’application iPad pour les achats en magasin et sur le site web pour les achats en ligne. Un email sera également envoyé au Participant avec un hyperlien donnant accès à un formulaire en ligne lui permettant de fournir les coordonnées bancaires nécessaires (code IBAN). Le versement du gain aura lieu dans un délai maximal de 60 jours à compter de l’achat, sous réserve de l’exactitude des informations communiquées à Media Markt. Le Participant sera réputé avoir définitivement et irrévocablement renoncé à son gain s’il n’a pas communiqué ses coordonnées bancaires (code IBAN) endéans les 5 jours à compter de la date de l’email. Les frais bancaires éventuels liés à l’encaissement du ou des versements de gains restent à sa charge exclusive du Participant. Si le client ne dispose pas d’une adresse email, la procédure de remboursement sera envoyée au gagnant par courrier postal à l’adresse communiquée par ce dernier. Un second tirage au sort aura lieu permettant de gagner les lots suivants : 1/ 1 DUO-TICKET (Coldplay) pour un concert à l’étranger. INCLUS: Un voyage aller-retour Bruxelles-Endroit où a lieu le concert et une nuit d’hôtel. Ce concours contient 2 parties : Partie 1 : Action Lucky Kick 2/12/2015 jusqu’à 8/12/2015 Ce prix ne peut être gagné que par les gens qui ont acheté pendant la période d’action (2/12/20158/12/2015) dans le magasin ou sur le webshop un CD ou un vinyle « A head full of dreams » par Coldplay, et participe au concours Lucky Kick. Partie 2 : concours en ligne : 9/12/2015 jusqu’à 31/12/2015 Ce prix ne peut être gagné que par les gens qui ont acheté dans le magasin ou sur le webshop un CD ou un vinyle « A head full of dreams » par Coldplay, et participe au concours en ligne accessible à partir du 9 décembre 2015 sur les URLs suivants : -



NL: http://qlic.it/170851 FR: http://qlic.it/170855



Le gagnant de ce lot sera informé le 7 janvier 2016 par e-mail ou par courrier postal. Seule une participation par achat est admise. (participation à la partie 1 OU à la partie 2)
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ARTICLE 6 Sauf pour ce qui relève des articles 8, 10 et 11, les Participants n’enverront pas de correspondance à Media Markt et ne tenteront pas de prendre contact avec lui, ni par téléphone ni par aucun autre moyen de communication et ce, pendant le Concours ou après la clôture de celui-ci. ARTICLE 7 Les Participants donnent leur accord concernant tout contrôle de leur identité et de leur domicile. La communication d’une fausse identité, d’un faux alias ou d’une fausse adresse entraîne l’exclusion du JeuConcours. De manière générale, toute infraction au Règlement ainsi que toute tentative de fraude et/ou de tromperie sera sanctionnée par l’exclusion immédiate du Participant. Si Media Markt se voit obligée de remettre un concours à plus tard, de le diminuer ou de le retirer, de modifier le règlement du concours ou d’adapter la formule du concours, Media Markt ne peut en être rendue responsable en aucune façon que ce soit. ARTICLE 8 La seule participation au Jeu-Concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. Toute plainte relative au présent Jeu-Concours doit être envoyée par écrit dans les 7 jours ouvrables suivant la date de participation au Jeu-Concours au siège social de Media Markt mentionné ci-dessus. Les plaintes ne seront traitées que par écrit. Les plaintes introduites en dehors de ce délai ou qui ne sont pas établies par écrit, ne seront pas traitées. Le présent règlement est régi par le droit belge et tout litige relatif à son application relève de la compétence des tribunaux bruxellois. ARTICLE 9 En tant qu’organisateur de ce Jeu-Concours, la société Media Markt ne pourra être tenue responsable de la suspension, du report, de la modification ou de la suppression de ce Jeu-Concours en cas de force majeure, ou plus généralement en cas de circonstances imprévisibles ou indépendantes de sa volonté, et aucune compensation ne pourra être due aux Participants de ce fait. La décision de Media Markt à cet égard est souveraine et sans appel. ARTICLE 10 Ce règlement est disponible dans les magasins participants et peut-être adressé à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande écrite adressée à: Media Markt Saturn Belgium SA, Brusselsesteenweg 496 boîte 2, 1731 Zellik Dans ce cas, si le Participant en fait explicitement la demande dans son courrier et y joint ses coordonnées bancaires, Media Markt lui remboursera le prix d’un affranchissement pour un courrier standard. ARTICLE 11
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Le présent jeu-concours génère un traitement de données à caractère personnel dont Media Markt Saturn Belgium SA est le responsable du traitement. Outre les traitements liés au fonctionnement de Media Markt Saturn Belgium SA, indépendamment du jeu concours, les finalités de ce traitement sont le marketing direct, la gestion de la participation au jeu-concours et le versement des gains. Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel, les Participants ont un droit de consultation et de, rectification de leurs données à caractère personnel, ainsi qu’un droit d’opposition à leur traitement en cas de finalité de marketing direct. Ces droits peuvent être exercés en envoyant à Media Markt Saturn Belgium SA à l’adresse mentionnée à l’article 10 une demande datée et signée à cet effet, accompagnée d’une copie de la carte d’identité du Participant. Chaque Participant peut en outre s’opposer à tout moment sans frais et sans motif à l’envoi de marketing direct par voie électronique par Media Markt en cliquant sur le lien « Désinscription » figurant sur chaque envoi. ARTICLE 12 Si l’une des dispositions de ce règlement est déclarée nulle ou non applicable, les autres dispositions restent entièrement en vigueur. Cette condition est d’application dans la mesure où elle est autorisée par la loi. Tout participant au concours est supposé avoir pris connaissance et accepté les caractéristiques ainsi que les restrictions liées à l'utilisation d'Internet. De ce fait, Media Markt et/ou LuckyCycle ne pourra en aucun cas être tenue(s) responsable(s) : • des transmissions via Internet ; • du mauvais fonctionnement d'Internet et/ou du logiciel utilisé ; • des conséquences de virus, bogues, anomalies, défaillances techniques ; • de défauts techniques, du hardware ou du logiciel, peu importe leur nature. Media Markt et/ou LuckyCycle ne peuvent être tenues responsables de dommages directs ou indirects causés par la participation au Jeu-Concours, d'une interruption ou de tout autre disfonctionnement, de l'exclusion de participants ou de la clôture du concours, quelle qu’en soit la raison. La présente clause s'applique également aux dommages directs ou indirects pouvant résulter d'une connexion défaillante au site www.mediamarkt.be et, le cas échéant de son application mobile, et/ou aux ordinateurs dans les magasins et/ou aux systèmes de messagerie électronique. Chaque participant est tenu de prendre les mesures nécessaires afin de sécuriser ses propres données et/ou logiciels intégrés dans son équipement informatique et/ou son site contre d'éventuelles attaques. La connexion au site www.mediamarkt.be ainsi que la participation au Jeu-Concours relèvent entièrement de la responsabilité des participants.



5



























des documents recommandant







[image: alt]





reglement du jeu-concours snapstore 

29 avr. 2015 - la sociÃ©tÃ© Lucky Cycle S.A. (ci-aprÃ¨s Â« LuckyCycle Â») sociÃ©tÃ© anonyme de droit belge inscrite Ã  la Banque. Carrefour des Entreprises sous le ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.










 


[image: alt]





reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...










 


[image: alt]





reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...










 


[image: alt]





REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si










 


[image: alt]





reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...










 


[image: alt]





REGLEMENT - Mutuelles du soleil 

25 oct. 2017 - 36/36 bis av. MarÃ©chal Foch (SiÃ¨ge Social). CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1. Mutuelles du Soleil Livre III. RÃ©gie par le Livre III du Code de la ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU CONCOURS 

8 nov. 2017 - 16Ã¨me Ã  60Ã¨me place : Un jeu Wipeout Omega Collection (sous forme d'un code de tÃ©lÃ©chargement numÃ©rique). Les lots seront adressÃ©s aux ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEUX CONCOURS 

La sociÃ©tÃ© AIGLE INTERNATIONAL S.A., (au capital de 34 004 000 â‚¬) dont le siÃ¨ge social est situÃ© 17/23 rue St Denis, 92 513 BOULOGNE BILLANCOURT ...










 


[image: alt]





reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon










 


[image: alt]





reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
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OBJET. Cette application est une version de dÃ©monstration qui n'a pour seul objet que de donner un exemple de jeu rÃ©alisÃ© par So-Buzz. Aucun lot n'est en jeu ...
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l'opération, le présent règlement prévaudra. Toute réclamation doit être formulée par lettre adressée à la Société Organisatrice à l'adresse suivante : DIGITAL-STORES.COM – service clients, 42 rue du Paradis, (75010) Paris, France. Cette lettre doit 
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